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ZONE AU0 

 
 
Caractère de la zone 
 

long terme en raison de la capacité insuffisante des viabilités nécessaires pour desservir sa constructibilité. Son ouverture à 
 

 
 
Rappels : 
 

 
 
 
ARTICLE AU0 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 - Les constructions de toutes natures. 
 
 - Les carrières. 
 
 - Le stationnement des caravanes isolées. 
 
 - Les relais téléphone et pylônes de télécommunication. 
 
 
ARTICLE AU0 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

 
 
 
ARTICLE AU0 3 à AU0 13  
 

Néant. 
 
 
ARTICLE AUO 14 à AU 16  
 
Néant. 


